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4-POPULATION
1 190 décès sont survenus en Nouvelle-Calédonie en 
2010. 76% des décès ont lieu dans les hôpitaux ou 
à domicile.
Le nombre de décès reste stable au-dessus de la barre 
des 1 100 décès par an depuis 2005, après être des-
cendu à 890 décès en 1985 et 920 en 1990. Rapporté 
à une population qui ne cesse de croître, il entraîne 
une diminution du taux de mortalité. Celui-ci se situe 
à 4,8‰ en 2010, deux fois moins qu’il y a 40 ans. 
La Nouvelle-Calédonie est parmi les pays du Paci-
fique au plus faible taux de mortalité. Plusieurs 
facteurs permettent d’expliquer cette baisse. La 
jeunesse de la population calédonienne se combine 
ainsi aux progrès de la médecine, à une meilleure 
prévention et à une amélioration de l’alimentation et 
de l’hygiène.
En 2010, les principales causes de décès sur le terri-
toire sont les tumeurs, les maladies cardiovasculai-
res, les lésions traumatiques et empoisonnements.
La baisse du taux de mortalité se traduit par un allon-
gement de l’espérance de vie, qui exprime une amé-
lioration globale de l’état de santé. Cela résulte de 
la conjonction de progrès réalisés dans les domaines 
économique, médical, culturel et social.
Ainsi, en 2010, l’espérance de vie est de 74,2 ans en 
province des îles Loyauté, 75,9 en province Nord et 
78,2 en province Sud. L’espérance de vie a nettement 
progressé aussi bien chez les hommes que chez les 
femmes, passant de 67,9 à 74,4 ans pour les hommes 
entre 1990 et 2010, et de 73,2 à 80,7 ans pour les 
femmes. Si l’espérance de vie en Nouvelle-Calédonie 
est comparable à celle observée dans la plupart des 
pays européens, elle est supérieure à celle des pays 
du Pacifique. 
Le recul de la mortalité est également visible au ni-
veau de la mortalité infantile. Ce taux diminue régu-
lièrement passant de 27‰ en 1980 à 10,7‰ en 1990 
et 4,6‰ en 2010. Il reste toutefois encore un peu 
supérieur à celui de la France (3,7‰).

4 Taux de mortalité. Rapport entre le nombre de décès 
d’une période, en général l’année, et la population totale 
moyenne de la période.

4 Causes de décès. Voir 5.2.

4 Espérance de vie (ou durée moyenne de vie). Esti-
mation du nombre moyen d’années qu’une personne peut 
escompter vivre encore, en fonction des taux de mortalité 
par âge d’une année ou période donnée.

4 Taux de mortalité infantile. Rapport du nombre d’en-
fants décédés au cours de l’année avant leur premier anni-
versaire, au nombre de naissances vivantes de l’année.


